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Pointe du Castellar 
(1137m) 

Notre Dame  

des Prés 

Pré de Cavalié 

Sarse Subrane 

Sarse Sutrane 

Chapelle St. Michel 

(1261m) Colle  

de Millian 

(914m) 

Gieinnanova 

Col du Dragon 

         (1111m) 

Ste. Claire 

Mont Férion 
(1412m) 

Tour de guet (abri) 

Plateau  

des Mulières 



Depuis le carrefour de la Madone    

(538m - b.261) s'engager sur le chemin           

homonyme, pour passer à proximité de 

l'ancien prieuré de la  Madone des Prés, 

du carrefour (b.262) chemin de Pré      

Cavalié, et peu après en négligeant sur la 

gauche le chemin René Souchol (b.263) 

quitter la direction Est pour amorcer un 

virage vers le Sud (b.264) au chemin des  

Mulières et continuer sur la route          

asphaltée jusqu'à l'extrémité de celle ci 

(b.265) petit plateau, parking. 

 

Le sentier qui fait suite s'élève jusqu'à 

une bifurcation (701m - b.266), prendre 

vers le Nord (à gauche) le large chemin 

qui monte jusqu’au point coté 761m,   

suivi d’une courte descente pour atteindre 

le petit collet de Gieinnanova           

(740m - b.267). 

Un bon sentier part sur la droite pour    

remonter la rive droite du vallon de     

Péloubié en approchant le quartier de 

Sarse Subrane et la balise 269. 

Rapidement on parvient en haut du vallon 

(b.270), poursuivre vers le Nord pour 

trouver la piste forestière Deleballe 

(b.271). 
 

Suivre cette piste vers la gauche (Nord) 

jusqu’au col du Dragon (1111m - b.272), 

le plus dur reste à  faire, car il y a encore 

300 mètres de dénivellation à grimper. Le 

sentier est par endroit assez raviné, la 

montée est soutenue car plus la distance 

est courte, plus raide est la pente. 

Circuit du mont Férion 
 

Départ : La Madone (538m) 

 

Dénivellation :  + 900m   - 900m  

 

Distance : 14 km environ 

 

Durée totale : 5h environ  

 

Niveau : randonnée  sportive 

 

Cartographie : IGN  Top 25 n° 3741 ET 

                   
Il règne en maître sur le territoire de Levens , 

son  altitude de 1412m en fait le deuxième 

sommet de tout le canton de Levens, juste 

après la cime de Roccassièra (1501m). Une 

tour de guet pour la surveillance des feux de 

forêts est installée au point culminant, ce qui 

montre que le randonneur pourra bénéficier 

d'un panorama d'envergure, sur la chaîne du 

massif du Mercantour, dont les principaux     

sommets frontaliers de la partie Vésubie, ainsi 

que des vues  plongeantes sur les villages de 

Coaraze et de Levens. 

 
Le programme complet de cartographie, balisage et 

entretien est réalisé par le Conseil Général des Alpes 

Maritimes auquel le  législateur a  donné compétence 

en matière de Plan Départemental de Randonnée   

(loi du 22 juillet 1983, complétée par la circulaire du 

Premier Ministre du 30 août 1988). Il a été adopté 

par l'Assemblée  départementale le 22 janvier 2004. 

 

 
 

Toutes les informations touristiques ont un caractère     

indicatif et n’engagent pas la responsabilité de la commune 

et du rédacteur. Il appartient aux usagers de prendre toutes 

précautions imposées par les conditions locales.  

 

Enfin dans le dernier virage de la piste 

(b.273)  on  sent  bien  que  le sommet est 

proche, la tour de guet apparait,           

annonçant le mont Férion (1412m). 

Si le temps le permet le panorama     

comblera chaque randonneur. 

Pour la descente il est préférable de con-

tinuer sur la crête pour passer à la cha-

pelle St. Michel (b.274) et lorsque l’on 

rencontre la balise 275 bifurquer à droite, 

pour peu après traverser la piste (b.276). 

 

Utiliser le bon sentier qui reste parallèle à 

la piste , avant de la traverser, (b.277) et 

de trouver à la source du vallon de       

Péloubié la balise 270. La suite de       

l’itinéraire reprend le cheminement      

utilisé à l’aller.  
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